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(54) MODULE LUMINEUX COMPORTANT UNE MATRICE DE SOURCES LUMINEUSES ET UN 
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(57) L’invention concerne un module lumineux (10) de véhicule automobile, comprenant :
- un réseau (12) de sources lumineuses (14) ;
- un dispositif (30) bifocal d’imagerie qui est conçu pour projeter une image de chaque source lumineuse (14);
caractérisé en ce que le module lumineux (10) comporte au moins un élément optique primaire (40), qui ne modifie pas
en sortie selon une direction verticale V l’angle des rayons incidents, et qui permet de former des sources secondaires
(62) dont la dimension latérale est plus grande qu’une dimension latérale des sources lumineuses (14) et dont l’ouverture
angulaire (β) des faisceaux secondaires de lumière (18) émis est inférieure à une ouverture angulaire (α) des faisceaux
de lumière (16) émis par les dites sources lumineuses (14).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un module lumineux pour
un véhicule automobile qui est apte à projeter un faisceau
lumineux à segments jointifs horizontaux et une résolu-
tion angulaire dans les plans verticaux inférieurs à 1°.

ARRIÈRE PLAN TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0002] Un véhicule automobile est équipé de projec-
teurs destinés à produire un faisceau lumineux qui éclaire
la route devant le véhicule, notamment la nuit ou en cas
de luminosité réduite.
[0003] On connaît déjà des modules lumineux de ce
type. De tels modules lumineux sont aptes à produire un
faisceau lumineux d’éclairage, par exemple un feu de
route, divisé, verticalement et horizontalement, en seg-
ments lumineux et dont au moins certains segments lu-
mineux peuvent être éteints sélectivement. Cela permet
par exemple d’éclairer la route de manière optimale tout
en évitant d’éblouir les usagers de la route.
[0004] De tels modules lumineux génèrent des fais-
ceaux lumineux segmentés, qui sont connus sous l’ap-
pellation anglaise de "pixel beam". Il est par exemple
possible de diviser le faisceau lumineux global en une
matrice de segments lumineux.
[0005] Généralement, la résolution verticale du fais-
ceau lumineux, c’est-à-dire le nombre de segments lu-
mineux dans les plans verticaux du faisceau émis par un
projecteur, demeure assez grossière. Ainsi, l’extinction
d’un segment lumineux plonge dans l’ombre une portion
de route qui est souvent bien plus large que nécessaire
pour éviter d’éblouir un usager de la route. Il serait avan-
tageux de pouvoir augmenter la résolution verticale du
faisceau lumineux pour pouvoir éclairer la route jusqu’à
un usager de la route situé en avant du véhicule, tout en
éteignant les segments lumineux susceptibles d’éblouir
l’usager de la route.
[0006] Ces projecteurs sont préférablement conçus
pour éclairer un large champ visuel latéral mais les sys-
tèmes d’éclairage connus ont une visibilité parfois insa-
tisfaisante pour le conducteur du véhicule. En particulier
il est difficile, voire impossible, d’assurer un large champ
d’éclairage dans le plan horizontal de la trajectoire du
véhicule et en même temps assurer une haute résolution
dans la direction verticale, et cela pour tout angle dans
le plan horizontal. En plus, il est important de réduire la
taille des lentilles de projection qui devraient avoir pré-
férablement un diamètre inférieur de 80mm tout en utili-
sant des réseaux de diodes électroluminescentes du
commerce qui ont chacune une taille minimale de
0.75mmx0.75mm. Par ailleurs, pour des raisons de con-
fort visuel, aussi bien que pour des raisons réglementai-
res, il est préférable que deux segments adjacents dans
le plan horizontal soient jointifs pour que le faisceau lu-
mineux global éclaire la route de manière homogène. Or,

les solutions connues ne permettent pas d’obtenir une
haute résolution vertical et en même temps d’obtenir un
large champ horizontal ayant des segments lumineux
jointifs, notamment lorsque les sources lumineuses sont
trop espacées les unes des autres.
[0007] Un système d’éclairage connu pour projecteur
de véhicule automobile, décrit dans le document US
2014/0307459 A1, comprend un module optique primai-
re comportant une pluralité de sources de lumière, par
exemple des diodes électroluminescentes, chacune as-
sociées à des guides de lumière respectifs. Un élément
optique secondaire de projection, par exemple une len-
tille, est associé au module optique primaire. Cet élément
optique secondaire de projection peut avoir plusieurs dis-
tances focales. Un tel système d’éclairage présente
néanmoins certains inconvénients. D’abord, Un tel mo-
dule optique primaire, comportant une pluralité de guides
de lumière indépendants chacun associés à une source
lumineuse, est complexe et onéreux à réaliser. Aussi,
les distances focales sont choisies pour coïncider avec
les surfaces de sortie de l’optique primaire. Aussi, ce
système nécessite de positionner l’optique primaire se-
lon un angle relatif à l’axe optique de l’élément de pro-
jection, ce qui rend l’alignement et l’assemblage du sys-
tème optique complexe et donc couteux. L’inconvénient
majeur d’un tel système est qu’il n’est pas possible d’at-
teindre des résolutions verticales inférieurs à 0.6° si on
utilise des sources de lumière standard du commerce et
des lentilles de projection ayant un grand diamètre, typi-
quement plus grand que 100mm.
[0008] Un autre système d’éclairage, décrit dans le do-
cument DE102008013603, concerne un module optique
comprenant une matrice d’émetteurs de lumière et per-
met de projeter un faisceau de lumière homogène. Le
système comporte une matrice d’éléments optiques,
chacune de forme d’entonnoir. Chaque élément optique
de la matrice est positionné en face d’un émetteur et sa
surface intérieure réfléchissante assure qu’un faisceau
sensiblement parallèle est projeté vers le projecteur. Une
telle matrice d’éléments coniques réfléchissants est oné-
reuse à fabriquer. En outre, comme le module de projec-
tion décrit dans le document US 2014/0307459 A1, le
système décrit dans le document DE102008013603 ne
permet pas d’obtenir une grande résolution verticale as-
socié à un angle de projection horizontal élevé.
[0009] Dans un autre mode de réalisation, décrit dans
le document US2015131305A une barrette de sources
de lumières est adaptée à une structure optique mono-
bloc comprenant un unique guide de lumière relié à une
partie optique correctrice. L’optique secondaire bifocale,
assurant la projection de lumière dans le champ optique
lointain, a un plan focal vertical qui coïncide avec la sur-
face de sortie du guide optique, ce qui produit bien en-
tendu une faible résolution dans la direction verticale.

BREF RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0010] L’invention propose un module lumineux de vé-
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hicule automobile, définissant une direction de mouve-
ment (L), une direction verticale (V) et une direction ho-
rizontale (H) orthogonale à la direction verticale (V), les
directions (L) et (V) définissant un plan vertical et les
direction (L) et (H) définissant un plan horizontal
comprenant :

- au moins un réseau de sources lumineuses, com-
portant m rangées transversales et n rangées verti-
cales les rangées transversales étant disposées sui-
vant une direction perpendiculaire aux rangées ver-
ticales, le nombre n étant plus élevé que le nombre
m;

- au moins un dispositif bifocal d’imagerie conçu pour
projeter un faisceau lumineux, le dispositif d’image-
rie présentant une première surface de focalisation
horizontale et une deuxième surface de focalisation
verticale parallèle au dit premier plan;

caractérisé en ce que
le module lumineux comporte au moins un élément op-
tique primaire, qui ne modifie pas en sortie selon une
direction verticale V l’angle des rayons incidents, agencé
pour transférer la lumière émise par les dites sources
lumineuses sur une surface virtuelle de projection, défi-
nie entre le dit réseau et le dispositif d’imagerie, et con-
fondue avec le premier plan de focalisation, de telle façon
que les projections dans le plan horizontal des faisceaux
émis par les dites sources lumineuses forment, dans la
dite surface virtuelle de projection, des sources secon-
daires de lumière qui sont étirées dans la direction hori-
zontale, et en ce que le deuxième plan de focalisation
verticale est confondu avec la surface du réseau des
sources lumineuses. Dans le plan horizontal, une dimen-
sion des sources secondaires de lumière est plus grande
qu’une dimension des sources lumineuses et une ouver-
ture angulaire des faisceaux secondaires de lumière
émis par les sources de lumière secondaires est infé-
rieure à une ouverture angulaire des faisceaux de lumiè-
re émis par les dites sources lumineuses.
[0011] Le module lumineux réalisé selon les enseigne-
ments de l’invention permet ainsi de réaliser un faisceau
lumineux présentant un large champ horizontal d’illumi-
nation tout en ayant une résolution angulaire élevée dans
tout plan parallèle à la direction verticale. Un tel élément
d’optique primaire est très aisé à fabriquer et robuste
ainsi que facile à assembler dans un module lumineux,
donc peu onéreux à fabriquer.
[0012] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention l’élément optique primaire est un réseau de len-
tilles cylindriques. L’axe longitudinal de chaque lentille
cylindrique est parallèle à une des rangées verticales de
sources lumineuses. Un tel réseau de lentilles cylindri-
ques est facile et peu onéreux à fabriquer, par exemple
par une méthode d’injection plastique.
[0013] Dans un mode de réalisation préférable, les len-
tilles cylindriques sont conçues pour former, sur la sur-
face virtuelle de projection, des sources secondaires de

lumière dont la composante horizontale est un agrandis-
sement d’un facteur M de la composante horizontale des
sources lumineuses.
[0014] Avantageusement le facteur d’agrandissement
M est au moins égal à 2.
[0015] Préférablement, les lentilles cylindriques sont
conçues de telle sorte que les dites sources secondaires
de lumière sont jointives. Ceci évite d’obtenir des projec-
tions de bandes sombres dans la direction verticale.
[0016] En variante, les lentilles cylindriques sont con-
çues pour que les dites sources secondaires de lumière
se recouvrent partiellement dans la direction horizontale.
Ceci permet d’obtenir un champ d’illumination homogè-
ne.
[0017] Dans une autre variante le recouvrement des
sources secondaires de lumière dans la direction hori-
zontale est inférieur à 20% de la largeur de leur compo-
sante horizontale.
[0018] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention l’élément optique primaire comprend un réseau
de guides de lumière disposé entre le dit réseau de sour-
ces lumineuses et le dispositif d’imagerie. L’utilisation de
guides de lumière permet de rendre la lumière émise par
les sources secondaires plus homogène.
[0019] Avantageusement, le réseau de guides de lu-
mière est constitué de guides de lumière ayant une pre-
mière surface du côté dudit réseau et une deuxième sur-
face, définie aussi comme surface de sortie, opposée à
la première surface présentant, dans tout plan parallèle
à la direction horizontale, une largeur supérieure à la
largeur de la première surface. Ceci permet de diminuer,
dans tout plan parallèle à la direction horizontale, l’angle
d’émission des faisceaux dirigés à l’optique de projec-
tion.
[0020] En variante, les guides de lumière présentent
une forme trapézoïdale en section parallèle à la direction
horizontale et une forme rectangulaire dans toute section
définie dans un plan vertical parallèle au dit réseau. La
fabrication de guides de lumière ayant une section en
forme de trapèze est facile et peu onéreuse et les surfa-
ces peuvent avoir une très grande qualité optique.
[0021] Dans une variante, les guides de lumière pré-
sentent dans tout plan horizontal une forme comprenant
des bords latéraux courbés, c’et à dire que leur faces
latérales sont courbées. L’utilisation de guides dont les
parois latérales sont courbées, de préférence concaves,
permet d’améliorer les qualités optiques des faisceaux
émis par les sources secondaires. Des faces courbées
tel que définies par des polynômes peuvent augmenter
le nombre d’optimisations possibles du module lumi-
neux.
[0022] Avantageusement, la dite première surface est
à proximité immédiate avec la surface de sortie de lu-
mière d’une source lumineuse de la dite rangée verticale.
La proximité immédiate a l’avantage de garantir une
grande efficacité de la transmission de la lumière émise
par les sources lumineuses vers le plan de projection
virtuel. Avantageusement ce plan de projection virtuel
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est coplanaire avec la surface de sortie des guides de
lumière
[0023] Dans des variantes préférées, la largeur de la
deuxième surface présente, selon toute section parallèle
au plan horizontal, une dimension égale ou plus grande
que le double de la largeur de la première surface.
[0024] Dans une variante de réalisation, l’élément op-
tique primaire comprend des éléments optiques diffrac-
tifs. Utiliser des éléments diffractifs permet de corriger
les distributions d’intensités émises par les sources lu-
mineuses et donc d’augmenter la qualité optique du fais-
ceau. Il est facile d’intégrer des structures diffractives ou
des structures réfractives dans des pièces moulées ou
réalisées par injection plastique, sans en augmenter les
coûts.
[0025] Dans des variantes de réalisation, n est au
moins égal à 10 et m est au moins égal à 20. L’utilisation
de réseaux comprenant un grand nombre de sources de
lumière permet d’augmenter considérablement la réso-
lution angulaire du faisceau optique émis par le dispositif
d’imagerie.
[0026] Avantageusement l’ouverture angulaire d’un
faisceau lumineux émis par le module de lumière prove-
nant d’une seule source lumineuse est inférieure à 1 °
selon l’axe vertical.
[0027] Dans une variante de réalisation, l’ouverture
angulaire d’un faisceau lumineux émis par le module de
lumière provenant d’une seule source lumineuse est in-
férieure à 0.6 ° selon l’axe vertical. Ceci permet d’obtenir
une grande résolution angulaire verticale.
[0028] Avantageusement l’ouverture angulaire verti-
cale du faisceau lumineux émis par le module, provenant
de l’ensemble des sources lumineuses du réseau, est
au moins égale à 2°, préférablement au moins égale à
4° et d’au plus 9°
[0029] Dans une variante de réalisation, l’ouverture
angulaire horizontale du faisceau lumineux émis par le
module, provenant de l’ensemble des sources lumineu-
ses du réseau, est supérieure à 10°, préférablement su-
périeure à 20°. Ceci permet d’obtenir un très grand
champ d’illumination horizontal tout en assurant une ré-
solution verticale élevée.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0030] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus qui représente un
élément optique primaire et un élément optique se-
condaire d’un module lumineux réalisé selon le con-
cept de l’invention ;

- la figure 2 est une vue de coté qui représente un
élément optique primaire et un élément optique se-
condaire d’un module lumineux réalisé selon le con-

cept de l’invention;
- la figure 3 est une vue en perspective qui représente

un élément optique primaire comprenant un réseau
de lentilles cylindriques et un élément optique se-
condaire d’un premier module lumineux, réalisés se-
lon un premier mode de réalisation de l’invention;

- la figure 4 est une vue de dessus qui représente un
élément optique primaire comprenant des guides de
lumière et un élément optique secondaire d’un mo-
dule lumineux, réalisés selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 5 est une vue de coté qui représente un
élément optique primaire comprenant des guides de
lumière et un élément optique secondaire d’un mo-
dule lumineux, réalisés selon le deuxième mode de
réalisation de l’invention;

- la figure 6 est une vue en perspective d’un guide de
lumière ayant des parois verticales ou latérales
planes ;

- la figure 7 est une vue en perspective d’un autre
guide de lumière ayant des parois verticales ou la-
térales courbées ;

- la figure 8 est une vue de dessus d’un module lumi-
neux comprenant un dispositif de projection réflé-
chissant;

- la figure 9 est une vue de dessus d’un module lumi-
neux comprenant un dispositif de projection ayant
une configuration de type Cassegrain ;

- la figure 10 est une vue de dessus d’un véhicule et
d’un écran de projection situé devant le véhicule ;

- la figure 11 est une vue de côté d’un véhicule et d’un
écran de projection situé devant le véhicule.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES FIGURES

[0031] Dans la suite de la description, on adoptera à
titre non limitatif des orientations longitudinale, dirigée
d’arrière en avant, verticale, dirigée de bas en haut, et
transversale, dirigée de gauche à droite, indiquées par
le trièdre "L, V, T" des figures.
[0032] L’orientation verticale « V » est utilisée à titre
de repère géométrique du module lumineux 10 sans rap-
port avec la direction de la gravité.
[0033] Les directions L et V définissent un plan vertical
32 et les directions L et H définissant un plan horizontal
34.
[0034] Dans la suite de la description, des éléments
présentant une structure identique ou des fonctions ana-
logues seront désignés par des mêmes références.
[0035] On a représenté à la figure 1 et la figure 2 une
coupe horizontale (figure 1) et une coupe verticale (figure
2) d’un module lumineux qui est destiné à équiper un
dispositif d’éclairage ou de signalisation pour véhicule
automobile. Le module 10 lumineux est destiné à émettre
un faisceau lumineux final longitudinalement vers l’avant
du véhicule. Il s’agit ici d’un faisceau lumineux qui est
composé d’une pluralité de faisceaux élémentaires join-
tifs. Un tel module lumineux 10 est notamment apte à
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remplir une fonction d’éclairage ayant une grande ouver-
ture angulaire transversale et une grande résolution an-
gulaire verticale. Chaque faisceau lumineux élémentaire
éclaire une portion appelée par la suite « segment
lumineux », aussi connu sous le terme "pixel". Dans la
description, le terme "résolution verticale" s’entend la
taille anglaire de chaque segment.
[0036] Le module lumineux 10 définit un axe optique
O, parallèle à l’orientation longitudinale L, et comporte
au moins un réseau 12 de sources lumineuses 14, com-
portant m rangées transversales 12A et n rangées ver-
ticales 12B de sources lumineuses 14 qui sont notam-
ment visibles aux figures 1, 2, 3, 4 et 5. Les rangées
transversales 12A sont disposées suivant une direction
perpendiculaire aux rangées verticales 12B et le nombre
n rangées verticales 12B est plus élevé que le nombre
m rangées transversales 12A.
[0037] On notera que sur les figures 1 et 2, les propor-
tions d’écartement entre les sources lumineuses 14 ho-
rizontalement et verticalement n’ont pas été respectées ;
en effet, l’écartement vertical entre les sources est en
réalité est plus resserré que l’écartement horizontal.
[0038] Chaque source de lumière 14 est formée par
une source d’émission lumineuse qui est préférable-
ment, mais pas nécessairement, une diode électrolumi-
nescente qui présente une surface d’émission carrée ou
rectangulaire qui s’étend dans un plan sensiblement or-
thogonal à l’axe optique O.
[0039] Le réseau 12 de sources lumineuses 14 est por-
tée par un support, préférablement une carte à circuit
imprimé 13. Les sources lumineuses 14 peuvent être al-
lumées indépendamment les unes des autres, de façon
sélective, pour obtenir l’éclairage souhaité.
[0040] Dans une variante, le réseau 12 peut être cons-
titué par un assemblage de plusieurs barrettes 12B ver-
ticales de sources de lumière 14, et chacune des barret-
tes peut être portée par un support, préférablement une
carte à circuit imprimé. Chaque barrette 12B porte les
sources lumineuses formant l’une des colonnes du ré-
seau 12.
[0041] Les sources lumineuses 14 sont plus proches
des sources lumineuses adjacentes verticalement que
des sources lumineuses adjacentes transversalement.
Par exemple, deux sources lumineuses adjacentes ver-
ticalement sont écartées d’une distance inférieure à 10%
de la hauteur verticale de la surface d’émission de ladite
source lumineuse, tandis que deux sources lumineuses
adjacentes transversalement sont écartées d’une distan-
ce supérieure à 10% de la largeur transversale de la sur-
face d’émission de ladite source lumineuse.
[0042] Le module lumineux 10 comporte aussi au
moins un élément optique primaire 40.
[0043] L’élément optique primaire 40 est une pièce op-
tique, ou un ensemble de pièces et/ou structures opti-
ques, agencé pour transférer la lumière émise par les
dites sources lumineuses 14 sur une surface virtuelle de
projection 60, qui se situe en face et à une distance pré-
définie du réseau 12, dans le sens de l’émission de la

lumière. La figure 1 et la figure 2 illustrent un rayon de
lumière 16 émis par une source de lumière 14.
[0044] La surface virtuelle de projection 60 est préfé-
rablement un plan virtuel, mais peut être aussi une sur-
face courbée virtuelle, défini par exemple dans une réa-
lisation où le support et/ou le circuit imprimé 13 présente
une forme courbée. Tel qu’illustré dans la figure 1, l’élé-
ment optique primaire 40 est agencé de telle façon que
les projections dans le plan horizontal 34 des faisceaux
de lumière 16 émis par les dites sources lumineuses 14
forment, dans la dite surface virtuelle de projection 60,
des sources secondaires de lumière 62.
[0045] Avantageusement, comme illustré dans la figu-
re 1, l’élément optique 40 est agencé pour que, dans le
plan horizontal 34, la dimension des sources secondaires
de lumière 62 est plus grande qu’une dimension 14a des
sources lumineuses 14 et que l’ouverture angulaire β des
faisceaux secondaires de lumière 18 émis par les sour-
ces de lumière secondaires 62 est inférieure à une ouver-
ture angulaire α des faisceaux de lumière 16 émis par
les dites sources lumineuses 14. Le principe exploité ici,
dans tout plan horizontal, est celui de l’invariant de La-
grange-Helmholz qui impose que dans un système op-
tique nyα=n’y’α’ dans lequel n et n’ sont les indices de
réfraction de l’espace objet et image respectivement, y
et y’ les hauteurs (ou largeur) objet et image respective-
ment, et α et α’ les angles des rayons incident et émer-
gent d’un système optique. Les figures 1 et 2 illustrent la
propagation d’un rayon de lumière 16, 18, 20 présentant
des angles différents par rapport à l’axe optique O.
[0046] La dimension de la section transversale 62a des
sources secondaires 62 est plus particulièrement définie
de manière à ce que les sources lumineuses secondaires
62 soient jointives ou chevauchantes transversalement.
[0047] Dans un exemple de réalisation, non limitatif, la
dimension de la section transversale 62a des sources
secondaires 62 peut être au moins 2 fois plus grand que
la dimension transversale 14a des sources lumineuses
14.
[0048] Bien entendu, l’élément optique primaire 40
peut être agencé pour présenter, dans un plan horizontal,
différents agrandissements M pour différentes sources
lumineuses 14 du réseau. Par exemple, l’agrandisse-
ment M d’une source lumineuse 14 présente sur l’axe
optique O peut être plus faible que l’agrandissement
d’une source lumineuse 14 qui se situe à une extrémité
transversale du réseau 12. Cette variante permet d’être
appliqué dans les cas où les rangées verticales 12B des
sources de lumière 14 ne sont pas positionnées d’une
façon régulière dans la direction transversale.
[0049] En outre, l’élément optique primaire 40 est réa-
lisé pour ne pas avoir d’effet d’agrandissement, ou un
effet d’agrandissement négligeable, dans la direction
verticale, tel qu’illustré dans la figure 2. Cela se traduit
par le fait que l’élément optique primaire ne modifie pas
en sortie selon une direction verticale V l’angle des
rayons incidents Tout au plus, l’élément optique peut
avoir un effet de déplacement, dans le sens de l’axe op-
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tique O, du faisceau conique de lumière émis par les
sources de lumière 14, similaire à l’effet obtenu par l’in-
sertion d’une lame optique plane dans un faisceau opti-
que qui la traverse. Il est bien connu que ce déplacement
dépend de l’épaisseur de la lame optique ainsi que son
indice de réfraction, ce qui est également le cas de l’élé-
ment optique primaire 40.
[0050] Bien entendu, l’élément optique primaire 40
peut être réalisé dans une seule pièce optique mais peut
comprendre au moins deux pièces optiques qui peuvent
avoir des formes et/ou indices de réfraction différents.
Les dites au moins deux pièces peuvent également être
fabriquées dans des matériaux différents et peuvent
comprendre des revêtements pour améliorer l’efficacité
de transmission de la lumière, tel qu’un revêtement an-
tireflet. Afin d’optimiser l’efficacité et la qualité du fais-
ceau projeté par le module de lumière 10, l’élément pri-
maire 40 peut comprendre des structures diffractives ou
réfractives, tels que des réseaux de diffraction ou des
structures Fresnel.
[0051] Le module lumineux 10 comporte au moins un
dispositif bifocal d’imagerie 30 qui est conçu pour projeter
un faisceau de lumière de chaque source lumineuse 14.
Le dispositif bifocal d’imagerie 30 projette préférable-
ment une image de chaque source lumineuse 14 à l’infini,
usuellement mesurée sur un plan virtuel de référence,
défini à une distance dE par rapport au centre du dispositif
bifocal d’imagerie 30. Dans le domaine automobile cette
distance est typiquement 25 m, comme cela est illustré
aux figures 10 et 11.
[0052] Le dispositif bifocal d’imagerie 30 peut être un
système optique ayant une symétrie rotationnelle relative
à son axe optique O, mais peut également être un sys-
tème optique qui a une dimension horizontale plus élevée
que sa dimension verticale.
[0053] Dans un mode de réalisation préféré, le plus
grand diamètre du dispositif bifocal d’imagerie 30 est in-
férieur à 80mm.
[0054] Le dispositif d’imagerie 30 présente une pre-
mière longueur focale F1 et une première surface de fo-
calisation transversale 30a qui est agencé sensiblement
en coïncidence avec la surface virtuelle 60 de projection.
Dans un mode de réalisation préféré, la première surface
de focalisation 30a est une surface virtuelle plane telle
qu’illustré dans les figures 1 à 5. Ainsi, en projetant les
sources lumineuses secondaires 62 jointives transver-
salement, on obtient ainsi des segments lumineux jointifs
transversalement.
[0055] Le dispositif d’imagerie 30 présente aussi une
deuxième longueur focale F2 et une surface de focalisa-
tion transversale 30b qui est agencé sensiblement en
coïncidence avec le réseau 12 des sources lumineuses
14. Bien entendu la longueur focale F2 est adaptée pour
tenir compte de l’effet de déviation dans le plan vertical
de l’élément optique primaire 40 tel que décrit avant. Ain-
si, en projetant les sources lumineuses primaires qui sont
extrêmement proches verticalement, on obtient des seg-
ments lumineux sensiblement jointifs verticalement.

[0056] Ainsi, la surface totale illuminée par le module
de lumière 10 a une dimension d’environ n fois p1 dans
la direction horizontale et une dimension m fois p2 dans
la direction verticale et la résolution angulaire verticale
est ainsi p2/dE rad et la résolution horizontale p1/dE.
[0057] Avantageusement le module de lumière 10 de
l’invention peut être configuré, pour tous les modes de
réalisation, afin d’obtenir une résolution angulaire hori-
zontale ϕ de moins de 1°, préférablement moins de 0.6°
et une résolution angulaire verticale ϒ de moins de 0.6°,
préférablement moins de 0.35°. Ainsi, par exemple,
avec :

- une résolution angulaire horizontale ϕ de 0.6°; et
- une résolution angulaire verticale ϒ de 0.35°; et
- un nombre n de 15; et
- un nombre m de 25;

une surface illuminée de 5.2 m x 7.9m est réalisée sur
un écran E positionné à 25 m du centre C. Dans cet
exemple, à 25 m du module de lumière 10, la hauteur de
chaque segment lumineux est d’environ 26cm sur l’écran
E.
[0058] Tel qu’illustré dans les figures 10 et 11 le module
de lumière produit un faisceau ayant une ouverture an-
gulaire horizontale Φ et une ouverture angulaire verticale
θ. L’ouverture angulaire horizontale Φ peut être plus éle-
vée que 10°, préférablement plus élevé que 20°. L’ouver-
ture verticale θ peut être plus élevée que 2°, préférable-
ment plus élevé que 4°. Les différents éléments du mo-
dule de lumière 10 peuvent être adaptés en fonction de
l’angle total horizontal et vertical désiré ainsi que de la
résolution angulaire horizontale et verticale. L’homme du
métier saura ajouter dans le modules de lumière 10 des
éléments optiques de correction en fonction de la nature
des sources de lumière 14, de leur géométrie et de la
distribution spatiale des faisceaux de lumière émise par
ces sources 14, ainsi qu’en fonction du type du dispositif
d’imagerie 30, et en fonction du type de l’élément primaire
40 selon l’invention, dont plusieurs modes de réalisation
sont décrits dans le présent document.
[0059] Dans un mode de réalisation, le dispositif d’ima-
gerie 30 possède une symétrie circulaire, relatif à l’axe
optique O, et un diamètre défini dans un plan vertical est
inférieur à 100mm, préférablement inférieur à 80 mm.
Dans une variante, la dimension verticale du dispositif
est différente de sa dimension horizontale. Dans ce cas,
le plus grand diamètre défini orthogonalement à l’axe
optique est inférieur à 100mm, préférablement inférieur
à 80 mm.
[0060] Comme illustré dans les figures 8 et 9, et décrit
en détail pour quelques exemples ci-après, le dispositif
d’imagerie 30 peut comprendre des éléments réfléchis-
sants ou être de type catadioptrique.
[0061] Dans un mode de réalisation représenté dans
la figure 3, l’élément optique primaire 40 comporte un
réseau de lentilles cylindriques 42 dont chaque lentille
cylindrique 42 comprend un axe vertical C1 parallèle à
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une des rangées verticales 12B de sources de lumière
14. Le réseau 40 de lentilles cylindriques 42 comprend
une surface d’entrée 42b de lumière et une surface de
sortie 42a de lumière et forme une image, sur la surface
virtuelle de projection 60. Préférablement chaque rayon
de lumière émis par une source de lumière 14 est trans-
féré par le réseau de lentilles cylindriques 42 sur la sur-
face virtuelle de projection 60.
[0062] La distribution lumineuse de cette image est
constituée d’une rangée horizontale de bandes lumineu-
ses étirées verticalement.
[0063] Les lentilles cylindriques 12 sont agencées afin
de former une image agrandie de la composante hori-
zontale 14a des sources de lumière 14 dans le plan de
projection virtuel 60. Le facteur d’agrandissement M,
dans un plan horizontal, obtenu par les lentilles cylindri-
ques 12 est donné par M = d2/d1 où d1 est la distance
entre une source lumineuse 14 et la surface d’entrée de
lumière 42b et d2 est la distance entre la surface de sortie
de lumière 42a et la surface virtuelle de projection 60, tel
qu’illustré dans la figure 3. Dans un exemple de réalisa-
tion le facteur d’agrandissement M est plus grand que
1.5, préférablement plus grand que 2 ou encore plus pré-
férablement plus grand que 5.
[0064] Préférablement la dite surface d’entrée de lu-
mière 42b est une surface plane verticale transversale.
Dans une variante la surface d’entrée 40a peut compren-
dre aussi un deuxième réseau 40 de lentilles cylindriques
42, qui ne doit pas forcément être symétrique avec le
réseau 40 de lentilles cylindriques 42 de la surface de
sortie 42a. Dans une variante le réseau de lentilles cy-
lindriques peut être constitué de deux éléments optiques,
chacun comportant une structure permettant de réaliser
une focalisation de lumière dans un plan horizontal et
sans avoir d’effet de focalisation dans un plan vertical,
mis à part l’effet de déviation des faisceaux incidents et
qui est dû, comme déjà expliqué, à l’épaisseur et l’indice
de réfraction du réseau de lentilles cylindriques.
[0065] Dans un mode de réalisation les surfaces de
sortie 42a des lentilles cylindriques 42 ont, dans tout plan
horizontal 34 une forme de section de cercle. Dans une
variante cette forme est définie par un polynôme.
[0066] Dans une variante, des structures diffractives
peuvent être agencées sur les surfaces d’entrée 42b
et/ou les surfaces de sortie 42a des lentilles cylindriques.
[0067] L’homme du métier saura réaliser ces réseaux
de lentilles par des méthodes de fabrication connues, tel
que le moulage en plastique, la réplication ou encore la
polymérisation de polymères sur une surface optique tel
qu’une surface en verre.
[0068] Dans une variante, des éléments optiques ad-
ditionnels peuvent être agencés entre le réseau 12 des
sources de lumière 14 et le réseau 40 de lentilles cylin-
driques 42. Ces éléments optiques additionnels peuvent
comprendre par exemple un réseau de microlentilles, ce
qui peut être utile dans le cas de certains types des diodes
électroluminescentes 14 qui ne comprennent pas de len-
tille de collimation intégrée.

[0069] Dans un mode de réalisation, le réseau de len-
tilles cylindriques 42 est conçu de telle sorte que les dites
sources secondaires de lumière 62 sont jointives, tel
qu’illustré dans la figure 1.
[0070] Dans une variante de réalisation, le réseau de
lentilles cylindriques 42 est conçu pour que les dites sour-
ces secondaires de lumière 62 se recouvrent partielle-
ment dans la direction horizontale H.
[0071] Dans un exemple de réalisation, le recouvre-
ment, dans la direction horizontale H, des sources se-
condaires est inférieur à 20% de la largeur de leur com-
posante horizontale 62a.
[0072] Bien entendu, les éléments optiques du module
de lumière peuvent être optimisés et agencés pour que
la distribution de l’intensité de l’image produit dans le
champ lointain, par exemple à 25m de module de lumière
10, soit une distribution homogène, même si des sources
secondaires se recouvrent partiellement dans la surface
virtuelle de projection 60.
[0073] Dans un autre mode de réalisation, illustré dans
les figures 4, 5, 6, 7, l’élément optique primaire 40 com-
prend un réseau 50 de guides de lumière 52 disposé
entre le réseau 12, 12A, 12B de sources lumineuses 14
et le dispositif d’imagerie 30.
[0074] Les dits guides de lumière 52 ont une première
surface 56 du côté du réseau 12 de sources de lumière
14 et une deuxième surface 58, aussi définie comme
surface de sortie de lumière, opposée à la première sur-
face 56, aussi définie comme surface d’entrée de lumiè-
re. La première surface 56 et la deuxième surface 58
sont connectées par des parois verticales 51, 53 qui sont
configurées pour modifier, dans un plan selon l’axe ho-
rizontal et relatif à l’axe optique O, l’angle de propagation
d’un rayon de lumière incident sur ces surfaces 51, 53.
Les figures 4 et 5 montrent la propagation d’un rayon 16,
19, 21 respectivement émis par une source lumineuse
14, transmis par un guide de lumière 52 et projeté par
un dispositif bifocale d’imagerie 30.
[0075] Dans un mode de réalisation préféré, la dite pre-
mière surface 56 est à proximité immédiate, ou coïnci-
dente, avec la surface de sortie 15 de lumière d’une sour-
ce lumineuse 14 d’une rangée verticale 12B.
[0076] Le guide de lumière 52 comprend aussi une pa-
roi supérieure 57 et inférieure 55 qui sont agencées de
telle façon à ce qu’aucun rayon de lumière émis par une
des rangées verticales 12B de sources de lumière ne
soit incident sur ces surfaces, tel qu’illustrée dans la fi-
gure 5. La forme des surfaces supérieures 57 et inférieu-
res 55 peut être plane ou peut être courbée, tel qu’illustré
dans les figures 6 et 7. Dans un mode de réalisation les
surfaces supérieures 57 et inférieures 55 n’ont aucune
fonction optique et peuvent donc comprendre au moins
une structure ou une structuration permettant de rendre
l’assemblage de ce guide de lumière 52 dans le module
de lumière 10 aisée et donc peu onéreux. L’homme du
métier saura réaliser ces structures directement dans un
moule d’un guide de lumière 52, réalisé par exemple en
plastique injecté.
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[0077] Dans un mode de réalisation, les guides de lu-
mière 52 sont réalisés dans un matériau solide transpa-
rent tel qu’un plastique ou un verre. Dans toute section
selon l’axe horizontal, la largeur de la première surface
56 est inférieure à la largeur de la deuxième surface 58.
Comme illustré dans la figure 4, au moins une portion de
la lumière émise par une source de lumière 14 est ré-
fractée par la première surface 56 et subit au moins une
réflexion totale sur une des parois latérales 51, 53. Ces
parois latérales 51, 53 peuvent être planes ou peuvent
être courbées. La forme de la projection horizontale des
parois latérales 51, 53 peut être défini par un polynôme,
par exemple une forme parabolique ou une forme de
portion d’une ellipse ou une forme hyperbolique. La figure
6 montre une vue en perspective d’un guide de lumière
52 qui comporte des parois latérales 51, 53 planes. La
figure 7 montre une vue en perspective d’un guide de
lumière 52 qui comporte des parois latérales 51, 53 cour-
bées. Dans tous les cas, les parois latérales 51, 53 sont
configurées afin de réduire l’angle β de propagation, re-
latif à l’axe optique O, d’un rayon de lumière émis par
une source lumineuse 14. Comme cela est représenté
dans la figure 4 et 5 le guide de lumière 52 est positionné
de telle façon à ce que la surface de sortie 58 est à proxi-
mité avec la surface virtuelle de projection 60. Dans une
variante, la surface de sortie 58 coïncide avec la surface
virtuelle de projection 60.
[0078] Similaire au mode de réalisation de la figure 3
comprenant un réseau de lentilles cylindriques 42, les
guides de lumière 52 permettent de produire des sources
secondaires 60 qui ont une dimension horizontale plus
grande que la largeur horizontale 14a des sources de le
lumière 14 et dont l’angle de propagation β des rayons
de lumière transmis, relatif à l’axe optique O, est inférieur
à l’angle d’émission α de ce rayon de lumière par la sour-
ce d’émission 14 de ce rayon de lumière.
[0079] Dans une variante non représentée de l’inven-
tion, les guides de lumière 52 sont creux et comprennent
une paroi dont au moins une portion des surfaces inter-
nes verticales 51, 53 sont réfléchissantes. Dans ce cas,
les surfaces 56 et 58 sont respectivement une ouverture
d’entrée de lumière 56 et une ouverture de sortie de lu-
mière 58. L’effet optique d’agrandissement obtenu est
similaire à celui des guides de lumière 52 réalisés dans
un matériau transparents décrit ci-dessus. En effet, la
source secondaire d’émission 62, qui se présente dans
la surface virtuelle de projection 60, par le transfert de la
lumière d’une source 14 par le guide de lumière 52, com-
prend une plus grande dimension horizontale que celle
de la source de lumière 14. L’avantage d’un guide de
lumière 52 réalisé avec des parois 51, 53 dont les surfa-
ces internes sont réfléchissantes est d’obtenir une
meilleure efficacité de transmission de lumière, notam-
ment puisqu’il n’y a pas de pertes de lumière par réfrac-
tion par l’ouverture d’entrée. Par contre, des guides de
lumière réfléchissants sont souvent plus onéreux à fa-
briquer car nécessitant notamment un revêtement de ré-
fléchissant.

[0080] Dans une variante, illustrée dans la figure 6, les
guides de lumière 52 présentent une forme trapézoïdale
dans tout plan horizontal 34 et présentent une forme rec-
tangulaire pour toute section définie dans un plan vertical
parallèle au dit réseau 12.
[0081] Dans un exemple de réalisation, la largeur de
la deuxième surface 58, pour toute section parallèle au
plan horizontal 34, présente une dimension égale ou plus
grande que le double de la largeur de la première surface
56.
[0082] Dans un autre exemple de réalisation, une di-
mension axiale dg des guides de lumière 52, définie dans
l’axe optique O du module lumineux 10, est sensiblement
identique à la dimension de l’intersection de la première
surface 46 avec le plan horizontal 34.
[0083] Dans encore un autre exemple de réalisation,
une dimension axiale dg des guides de lumière 52, définie
dans l’axe optique O du module lumineux 10, est au
moins 50% supérieure à la dimension de l’intersection
de la première surface 56 avec le plan horizontal 34.
[0084] Comme cela est représenté dans les figures 8
et 9 le dispositif d’imagerie 30 peut comprendre des élé-
ments réfléchissants R1, R2, R3. Ceci permet de réaliser
des modules de lumière 10 qui sont plus courts dans la
direction longitudinale L.
[0085] Dans un mode de réalisation, dont une vue de
dessus est représentée dans la figure 8, le dispositif
d’imagerie 30 comprend au moins un miroir R1 disposé
dans une configuration dite hors axe. Cette configuration
permet de réaliser une module de lumière d’une longueur
w définie, dans la direction longitudinale, plus court que
les variantes illustrées dans les figures 1, 2, 3, 4, 5.
[0086] Dans une autre variante, dont une vue de des-
sus est représentée dans la figure 9, le dispositif d’ima-
gerie 30 est réalisé dans une configuration de type Cas-
segrain, comportant deux miroirs R2, R3 permettant aus-
si de réaliser des modules de lumière 10 plus compacts
dans la direction longitudinale.
[0087] Dans d’autres variantes non représentées de
l’invention, des configurations catadioptriques peuvent
être mis en oeuvre pour le dispositif d’imagerie 30.

Revendications

1. Module lumineux (10) de véhicule automobile,
comprenant :

- au moins un réseau (12) de sources lumineu-
ses (14), comportant m rangées transversales
(12A) et n rangées verticales (12B), le nombre
n étant plus élevé que le nombre m;
- au moins un dispositif (30) bifocal d’imagerie
conçu pour projeter un faisceau lumineux, le dis-
positif d’imagerie (30) présentant une première
surface de focalisation horizontale (30a) et une
deuxième surface de focalisation verticale (30b)
parallèle au dit premier plan;
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caractérisé en ce que
le module lumineux (10) comporte au moins un élé-
ment optique primaire (40), qui ne modifie pas en
sortie selon une direction verticale V l’angle des
rayons incidents, agencé pour transférer la lumière
émise par les dites sources lumineuses (14) sur une
surface virtuelle de projection (60), définie entre le
dit réseau (12) et le dispositif d’imagerie (30), et con-
fondue avec le premier plan de focalisation (30a),
de telle façon que les projections dans un plan selon
un axe horizontal (H) des faisceaux émis (16) par
les dites sources lumineuses (14) forment, dans la
dite surface virtuelle de projection (60), des sources
secondaires de lumière (62),
et en ce que le deuxième plan de focalisation verti-
cale (30b) est confondu avec la surface du réseau
des sources lumineuses (14), et en ce que dans un
plan horizontal (34), une dimension transversale des
sources secondaires de lumière (62) est plus grande
qu’une dimension transversale des sources lumi-
neuses (14) et une ouverture angulaire (β) des fais-
ceaux secondaires de lumière (18) émis par les sour-
ces de lumière secondaires (62) est inférieure à une
ouverture angulaire (a) des faisceaux de lumière (16)
émis par les dites sources lumineuses (14).

2. Module lumineux (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’élément optique primaire (40)
est un réseau de lentilles cylindriques (42), et l’axe
longitudinal (C1) de chaque lentille cylindrique (42)
est parallèle à une des rangées verticales (12B) de
sources lumineuses (14).

3. Module lumineux (10) selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les lentilles cylindriques (42)
sont conçues pour former, dans la surface virtuelle
de projection (60), des sources secondaires de lu-
mière (62) dont la composante horizontale (62a) est
un agrandissement d’un facteur M de la composante
horizontale (14a) des sources lumineuses (14).

4. Module lumineux (10) selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le facteur d’agrandissement M
est au moins égal à 2.

5. Module lumineux (10) selon l’une des revendications
2 à 4, caractérisé en ce que les lentilles cylindriques
(42) sont conçues de telle sorte que lesdites sources
secondaires de lumière (62) sont jointives.

6. Module lumineux (10) selon les revendications 2 à
4, caractérisé en ce que les lentilles cylindriques
(42) sont conçues pour que lesdites sources secon-
daires de lumière (62) se recouvrent partiellement
dans la direction horizontale (H).

7. Module lumineux (10) selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le recouvrement des sources

secondaires de lumière (62) dans la direction hori-
zontale (H) est inférieur à 20% de la largeur de leur
composante horizontale (62a).

8. Module lumineux (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’élément optique primaire (40)
comprend un réseau de guides de lumière (50) dis-
posé entre le dit réseau (12, 12A, 12B) de sources
lumineuses (14) et le dispositif d’imagerie (30).

9. Module lumineux (10) selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que le réseau de guides de lumière
(50) est constitués de guides de lumière (52) ayant
une première surface (56) du côté dudit réseau (12)
et une deuxième surface (58) opposée à la première
surface (56) présentant, dans tout plan selon l’axe
horizontal (34), une largeur supérieure à la largeur
de la première surface (56).

10. Module lumineux (10) selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que les guides de lumière (52) pré-
sentent une forme trapézoïdale dans tout plan selon
l’axe horizontal (34) et une forme rectangulaire dans
toute section définie dans un plan vertical parallèle
au dit réseau (12).

11. Module lumineux (10) selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que les guides de lumière (52) com-
prennent des parois latérales (51, 53) ayant une for-
me courbée dans tout plan selon l’axe horizontal
(34).

12. Module lumineux (10) selon l’une des revendications
9 à 11, caractérisé en ce que ladite première sur-
face (56) est à proximité immédiate avec la surface
de sortie (15) de lumière d’une source lumineuse
(14) de ladite rangée verticale (12B).

13. Module lumineux (10) selon l’une des revendications
9 à 12, caractérisé en ce que, dans tout plan selon
l’axe horizontal (34), la largeur de la deuxième sur-
face (58) présente une dimension égale ou plus
grande que le double de la largeur de la première
surface (56).

14. Module lumineux (10) selon l’une des revendications
1 à 13, caractérisé en ce que l’élément optique pri-
maire (40) comprend des éléments optiques diffrac-
tifs.

15. Module lumineux (10) selon l’une des revendications
1 à 14, caractérisé en ce que n est au moins égal
à 10 et en ce que m est au moins égal à 20.
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